










 

POLE 1ER DEGRE - MOYENS - RH 
 

 
 

Le 03/11/16 
 

Mise à disposition de la Polynésie française des personnels enseignants du 
premier degré spécialisés – rentrée d’août 2017 

 
 

Référence : BO n° 39 du 27 octobre 2016 
                     
Destinataires : enseignants spécialisés du 1er degré 
 
Dossier suivi par : Sibylle BORREDA (04.90.27.76.22) 

     
 

 
 
 
 
 
J’attire votre attention sur le bulletin officiel n° 39 du 27 octobre 2016 portant mention des 
conditions de dépôt et de traitement des candidatures des personnels enseignants 
spécialisés du premier degré à un poste en Polynésie française à la rentrée scolaire d’août 
2017. 
 
 
 
Attention : 
 
Le dossier de candidature est téléchargeable sur le site SIAT ; il devra être transmis dûment 
complété et signé, en double exemplaire, au supérieur hiérarchique direct, accompagné des 
pièces demandées pour le 15 novembre 2016, délai de rigueur. 
 
Le supérieur hiérarchique fera parvenir le dossier revêtu de son avis, à la direction 
académique - Pôle 1er degré - le 18 novembre 2016 au plus tard. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Signataire : Gabriel DUBOC, chef du Pôle 1ER Degré - Moyens - RH 













 

 

Pôle des élèves  

 

 

 

 

Dossier suivi par  

Daniel BARON 

Téléphone 

04 90 27 76 35 

Fax 

04 90 27 76 79 

Mél. 

daniel.baron 

@ac-aix-marseille.fr 

 

49 rue Thiers 

84077 Avignon 
 

Horaires d’ouverture : 

8h30 – 12h 

13h30 – 16h30 

 

Accès personnes à  

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame       

 des 7 douleurs 

 
 

           

           Avignon, le 2 novembre 2016 

Le directeur académique 

des services de l’éducation nationale 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs 

les directeurs d’école 

 

s/c de Mesdames et Messieurs 

les inspecteurs de l’éducation nationale 

chargés de circonscription  

   

 
 
 
Objet : participation des élèves aux commémorations nationales 
 
 

La participation des élèves aux commémorations nationales s’intègre dans les objectifs d’ensemble 
de l’action éducative, définis par le socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 
Elle favorise l’insertion sociale de l’élève, la cohésion du groupe, la conscience d’appartenir à la 
communauté nationale et l’enracinement des valeurs. 
 
Dans ce cadre-là, je vous incite à favoriser la participation de vos classes aux commémorations 
organisées par les collectivités territoriales, promouvoir leur participation active et veiller, en liaison 
avec nos partenaires, à ce que les classes présentes jouent leur plein rôle dans le déroulement du 
cérémonial et voient ce rôle valorisé par les collectivités organisatrices.  

 

Je souhaite que l’ensemble de ces actions continuent de faire l’objet d’un suivi qualitatif et 
quantitatif, en particulier pour les commémorations du 8 mai et du 11 novembre. En conséquence, 
je vous saurai gré de renseigner le tableau ci-joint et le retourner auprès de votre circonscription, 
au plus tard le  18 novembre 2016, pour les cérémonies à venir du 11 novembre. Il reviendra aux 
inspecteurs de l’éducation nationale en charge d’une circonscription de me transmettre ces 
informations sous le présent timbre. 
 
 
   
 

 
 

 
 
       Signé par 

  
 
 

Dominique BECK 
 

PJ : 1 tableau 



DSDEN de Vaucluse

POLE DES ELEVES

Ecole :

Commune :

RNE :

Nombre d'élèves présents aux cérémonies

nombre de classes participantes

% du nombre de classes participantes

observations éventuelles (description de la participation,…) :

tableau à retourner à votre circonscription, pour le 18 novembre 2016 , délai de rigueur.

Cérémonies du 11 novembre 2016



 

Pôle des élèves  

 

 

 

 

Dossier suivi par  

Daniel BARON 

Téléphone 

04 90 27 76 35 

Fax 

04 90 27 76 79 

Mél. 

daniel.baron 

@ac-aix-marseille.fr 

 

49 rue Thiers 

84077 Avignon 
 

Horaires d’ouverture : 

8h30 – 12h 

13h30 – 16h30 

 

Accès personnes à  

mobilité réduite : 

26 rue Notre Dame       

 des 7 douleurs 

 
 

 
 

     

           Avignon, le 2 novembre 2016 

Le directeur académique 

des services de l’éducation nationale 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs 

les chefs d’établissement 

  

   

 
 
 
Objet : participation des élèves aux commémorations nationales 
 
 

La participation des élèves aux commémorations nationales s’intègre dans les objectifs d’ensemble 
de l’action éducative, définis par le socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 
Elle favorise l’insertion sociale de l’élève, la cohésion du groupe, la conscience d’appartenir à la 
communauté nationale et l’enracinement des valeurs. 
 
Dans ce cadre-là, je vous incite à favoriser la participation de vos classes aux commémorations 
organisées par les collectivités territoriales, promouvoir leur participation active et veiller, en liaison 
avec nos partenaires, à ce que les classes présentes jouent leur plein rôle dans le déroulement du 
cérémonial et voient ce rôle valorisé par les collectivités organisatrices.  

 

Je souhaite que l’ensemble de ces actions continuent de faire l’objet d’un suivi qualitatif et 
quantitatif, en particulier pour les commémorations du 8 mai et du 11 novembre. En conséquence, 
je vous saurai gré de renseigner le tableau ci-joint et le retourner par mél à la direction des services 
départementaux de l’éducation Nationale au pôle des élèves, à l’attention de Monsieur Baron, 
daniel.baron@ac-aix-marseille.fr, au plus tard le 18 novembre 2016, pour les cérémonies à venir 
du 11 novembre. 
 
 
   
 

 
 

 
 
 

  Signé par 
 

 
 

Dominique BECK 
 
 
 

PJ : 1 tableau 

 



DSDEN de Vaucluse

POLE DES ELEVES

Etablissement :

Commune :

RNE :

Nombre d'élèves présents aux cérémonies

nombre de classes participantes

% du nombre de classes participantes

observations éventuelles (description de la participation,…) :

tableau à retourner par mél à : daniel.baron@ac-aix-marseille.fr, pour le 18 novembre 2016 , délai de rigueur.

Cérémonies du 11 novembre 2016


